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Hôtel de ville

Place du 11 Novembre 1918

93390 CLICHY-SOUS-BOIS

MAIRIE DE CÜCHY SOUS BOIS
Procédure suivie par :

2 3 AOOI 2mEmmanuelle Ferrandez, greffière
Tél. : 01 64 80 88 64

Courriel : emmanuelle.feiTandez@crtc.ccomptes.fr
N*

Ref. : Contrôle n“2023-000658

Objet : Notification du rapport d’observations définitives et de sa réponse

P.J. : 1 rapport

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations définitives
de la chambre sur la gestion de la commune de Clichy-sous-Bois concernant les exercices
2016 et suivants ainsi que votre réponse.

En application des dispositions des articles L. 243-6 et R. 243-16 du code des juridictions
financières, ce rapport et la réponse jointe peuvent être rendus publics dès la tenue de la
première réunion de l’assemblée délibérante suivant sa réception et, au plus tard, dans un
délai de deux mois suivant sa communication par la chambre régionale des comptes.

En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières, je vous demande
d’informer le greffe de la date de la plus proche réunion de votre assemblée délibérante
et de lui communiquer en temps utile copie de son ordre du jour à l’adresse suivante :
qreffeidf@crtc.ccomptes.fr.

Par ailleurs je vous précise qu’en application des dispositions de l’article R. 243-17 du code
précité, le rapport d'observations et la réponse jointe sont transmis au préfet de la Seine-Saint-
Denis ainsi qu’au directeur départemental des finances publiques de la Seine-Saint-Denis.

Enfin, j’appelle votre attention sur le fait que l’article L. 243-9 du code des juridictions
financières dispose que « dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport
d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l’ordonnateur de la collectivité territoriale

ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la
suite des observations de la chambre régionale des comptes ».
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Il prévoit ensuite que « ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui
fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est
présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence
territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette
synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L. 143-9 )>.

Dans ce cadre, vous voudrez bien préciser les suites que vous aurez pu donner aux
recommandations qui sont formulées dans le rapport d’observations, en les assortissant des
justifications qu’il vous paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d’en mesurer
le degré de mise en oeuvre.

TWtfry VuQht

:  i;; l''' Jlî-HAM
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Commune de Clu hy-.sous-Bois. exercices 2016 et suivants

SYNTHÈSE

La commune de Clichy-sous-Bois est une commune encore enclavée, marquée par la
fragilité économique de sa population et engagée dans un processus de rénovation urbaine en
profondeur.

Sur le plan de la fiabilité des comptes, l’inventaire de la commune, sans être parfait, a
été mis en cohérence avec l’étal de l’actif du comptable et permet d’avoir le même niveau
d’information que celui-ci, ce qui est un atout pour la mise en œuvre de la nouvelle norme
comptable et budgetaire M57, engagée depuis 2023. Le niveau des amortissements et des
provisions est lui aussi conforme aux actifs et aux risques identifiés et concourt à la fiabilité des
comptes de la commune.

La situation financière de la commune est globalement saine, mais elle s’est dégradée
rapidement en 2021 et 2022, avant de se rétablir en 2023. En fonctionnement, la commune a
pâti de recettes atones sur la période, mais qui repartent à la hausse en 2023, de charges rigides,
d’un contexte défavorable marqué par la crise sanitaire ou l’inflation, mais aussi d’une stratégie
financière qui ne met pas en cohérence le montant de son résultat de fonctionnement avec celui
des investissements qu’elle souhaite. Le niveau de dette n’est pas préoccupant mais appelle un
ajustement prioritaire des investissements et des efforts de gestion renouvelés.

Les finances communales ne permettent pas à la commune de faire face à ses projets
d’investissements actuels. En effet, si son endettement est encore supportable, la voie, ouverte
en 2021, d’un recours majoritaire à l’emprunt pour financer les investissements, ne pourra être
poursuivie à ce rythme et devra conduire la commune à renouveler ses efforts de gestion, et à
adapter ses investissements à sa capacité à les financer sans dégrader son endettement.

La commune peine aussi à attirer et à fidéliser ses agents, dans un contexte local marqué
par un fort absentéisme. Si elle a identifié le problème, les mesures d’amélioration du collectif
de travail et de la qualité de vie au travail qu’elle met en œuvre peinent à porter leurs fruits.

Dans le cadre des mesures en faveur de la transition écologique, le parc automobile de
la commune a été examiné. Les investigations mettent en exergue un parc surdimensionné dont
la gestion n'est pas optimisée, sans groupement de véhicules partagés, et avec de trop nombreux
véhicules remisés à domiciles profitant aux emplois de direction, pratique qui rend floue la
distinction entre véhicules de service et de fonction.

3 2240491/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES

Commune de Clichy-sous-Bois, exercices 2016 et suivants

RECOMMANDATIONS

La chambre adresse les recommandations reprises dans la présente section.

La recommandation de performance :

Recommandation performance n°l :Assurer un contrôle effectif de Tutilisation des
véhicules, en dotant l’ensemble des véhicules municipaux de carnets de bord, notamment
pour les véhicules remisés à domicile, 30

4 2240491/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES

Commune de Clichv-sous-Bois. exercices 2016 et suivants

1  PROCEDURE

L’ouverture du contrôle des comptes et de la gestion de la commune de
Clichy-sous-Bois (93) a été notifié à la maire en fonction, Mme Samira TAYEBI et à l’ancien
ordonnateur, M. Olivier KLEIN, par courrier recommandé le 8 juin 2023. Les deux
ordonnateurs en ont accusé réception le 12 juin.

L’entretien de début de contrôle s’est déroulé en mairie de Clichy-sous-Bois le
20 juillet 2023 à 14h30 en présence de la maire, Mme TAYEBI, du directeur général des
services, M. WOLF et du directeur de cabinet, M. BITOUT.

Durant le contrôle, M. Olivier KLEIN a été réélu maire par le conseil municipal, le
30 octobre 2023, et Mme Samira TAYEBI est redevenue première adjointe.

L’entretien de fin de contrôle s’est tenu le 18 décembre 2023, en mairie de Clichy-sous-
Bois, en présence du maire en fonction, M. KLEIN, et de Mme TAYEBI, maire du
3 décembre 2022 au 30 octobre 2023.

Le rapport d’observations provisoires a été notifié le 20 février 2024, reçu le 22 février
par les deux ordonnateurs en fonction durant la période sous revue, et un extrait du rapport a
été notifié au directeur général des services.

Une réponse commune des deux ordonnateurs a été reçue le 22 mars 2024.

5 2240491/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES

Commune de Clichy-sous-Bois, exercices 2016 et suivants

2  PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE

Clichy-sous-Bois est une commune située à l’est du département de Seine-Saint-Denis,
à 11 kilomètres de Paris. Elle a pour communes limitrophes Livry-Gargan au Nord, Coubron à
l’Est, Montfermeil au Sud-Est, Gagny au Sud et Le Raincy à l’Ouest^

Carte n° 1 : Carte des communes de Seine-Saint-Denis

Source : service cartographique du département

Clichy-sous-Bois comptait 29 568 habitants au dernier recensement de l’INSEE^.
Eli fait partie des communes qui se sont transformées rapidement, passant de 3 573 habitants
en 1946 à 28 180 en 1990 du fait d’une politique d’urbanisation par les grands ensembles.
C’est la troisième commune de France continentale la plus pauvre d’après l’observatoire des
inégalités^, avec un taux de pauvreté de 42 % (contre 27,6 % en Seine-Saint-Denis et 14,4 %
en France continentale). Ces éléments socioéconomiques ont pour conséquence le classement
de la commune au rang n® 1 de l’indice synthétique de la dotation de solidarité urbaine.

' Source : Département de la Seine-Saint-Denis.
* INSEE, population au l*'janvier 2020.
^ Observatoire des inégalités, publication du 1" décembre 2022.

2240491/JFU6
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('ommune Je C/ichy-.sou.s-Boi.s, exercices 2016 et suivants

L’urbanisme est marqué par la présence de grands ensembles immobiliers construits
entre les années 1954 et 1984, comme la cité du Chêne Pointu, l’une des plus dégradées de
France. Plus des deux tiers de sa population (21 228 habitants en 2018) vivent dans des
quartiers prioritaires, concernés par de vastes programmes de réaménagement urbains portés
par l’agence nationale de la rénovation urbaine (ANRU).

La commune de Clichy-sous-Bois ne dispose d’aucune liaison directe avec Paris, tous
modes de transports confondus. Le trajet en transports en commun depuis Paris nécessite au
moins deux moyens de transports et dure IhlO pour 17 km depuis le centre de Paris. Si les
déplacements radiaux sont longs, les pendulaires le sont aussi. Depuis décembre 2019, la
commune est toutefois desservie par la ligne de tramway n® 4 qui relie Bondy à l’hôpital de
Montfermeil et permet, à Bondy, une connexion à la ligne E du RER. Le désenclavement de la
commune est l’un des projets majeurs à moyen terme, avec l’arrivée de la ligne 16 du métro
automatique du Grand Paris Express, prévue en 2026, qui proposera une gare
Clichy-Montfermeil. Cette nouvelle liaison devrait permettre un gain de temps de 20 minutes
pour rallier le centre de Paris et proposer des nouvelles correspondances.

Carte 2 : Tracé de la future Ligne 16 du Grand Paris Express

Tracé et gares
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Source/note : Société Ju Grand Paris
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Commune de Clichy-.sous-Bois. exercices 2016 et suivants

La commune fait partie de l’établissement public territorial Grand Paris Grand Est (EPT
GPGE) et de la métropole du grand Paris depuis leurs créations, au 1*^ janvier 2016. Le maire
actuel est M. Olivier KLEIN, réélu maire le 30 octobre 2023 après son départ du gouvernement
en juillet 2023, au sein duquel il a occupé les fonctions de ministre délégué auprès du ministre
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement,
du 4 juillet 2022 au 20 juillet 2023. Durant cette période Mme Samira TAYEBl, précédemment
première adjointe, a exercé les fonctions de maire. Elle est par la suite redevenue première
adjointe.

Les grands projets concernant la commune, en plus de l’arrivée du métro du Grand Paris
Express et de la rénovation urbaine déjà évoqués, sont l’accueil des épreuves de paracyclisme
sur route pour les Jeux Paralympiques de Paris 2024, le projet « Coeur de Ville » et la
construction d’un pôle éducatif pour un montant de 45 M€ hors subventions.

3 LA FIABILITE DES COMPTES ET LA QUALITE DE

L’INFORMATION FINANCIERE

3.1 La fiabilité des comptes de la commune

3.1.1 L’organisation de la fonction financière et ses outils

La direction des finances compte 10 agents, mais aussi 2 postes vacants ; le directeur
général des services (DGS) suit de près, du fait de son expérience, les aspects financiers et
comptables de la commune.

L’organisation administrative actuelle est récente, elle date d’août 2023. La direction
des finances est une direction-support, à l’instar de celle des systèmes d’information, du
personnel et des ressources humaines, des affaires juridiques et des affaires générales.
En revanche, contrairement aux autres directions générales thématiques, appelées
« départements » (développement local, cohésion sociale, politiques éducatives et culturelles,
et services techniques), ces directions-supports ne sont pas regroupées au sein d’un département
« ressources » avec un directeur général délégué  à sa tête. Au quotidien, c’est le directeur
général des services qui joue de facto le rôle de directeur général adjoint (DGA) de ce
département, en plus d’avoir assuré l’intérim pendant 6 mois de la direction des ressources
humaines. Lin poste de directeur des ressources humaines (DRH) a toutefois été pourvu
récemment.

La direction des finances est structurée en trois pôles : un pôle « achats et marchés
publics », un pôle « comptabilité » et un pôle « contrôle de gestion et des subventions ».

8 2240491/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES
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La commune utilise le logiciel CIRIL comme système d’information financière et
comptable. Elle dispose d’un règlement budgétaire, financier et comptable particulièrement
complet, détaillé et actualisé. Le DGS tient aussi un tableau de bord compilant les données
remontées par chacune des directions, avec un compte-rendu de quelques indicateurs tels que
l’exécution budgétaire, la masse salariale, l’absentéisme, le délai global de paiement, le taux de
recouvrement des recettes et la trésorerie. La commune est passée à l’instruction budgétaire et
comptable M57 au 1*^ janvier 2023.

3.1.2 Le délai global de paiement

La commune respecte encore le délai global de paiement à ses fournisseurs (à une
exception près en janvier 2023), fixé réglementairement à 30 jours. Toutefois, sa dégradation,
(causée essentiellement par l’absence des deux agents comptables évoquée supra), progressive
au fil des exercices, avec le dépassement de la moyenne de la strate en 2023,"^ doit attirer
l’attention de la commune pour que ce délai soit toujours respecté.

3.1.3 La tenue de l’inventaire municipal

La commune tient un suivi précis de ses actifs via son système d’information financière.
Elle a par ailleurs rapproché son inventaire, tenu par ses soins, de l’état de l’actif tenu par le
comptable. Ce travail a fait l’objet d’une méthode partagée avec le service de gestion comptable
dont dépend Clichy-sous-Bois, visant à identifier les incohérences entre les deux systèmes
d’information (Hélios et Ciril, au cas d’espèce) et à les corriger. Ce travail engagé en 2021 a
réduit l’écart entre l’inventaire et l’état de l’actif de 108 M€ en octobre 202) à 2,6 M€ au

25 janvier 2023 en valeur brute comptable, et à 0,4 M€ en valeur nette comptable.
La cooncordancc entre l’inventaire et l’état de l’actif, qui n’était que de 43 % en 2021 atteint
désormais 99 % en valeur brute. Elle est assez exceptionnelle pour être soulignée. Par ailleurs,
la commune a choisi de soumettre à ramortissement ses voiries et ses bâtiments majeurs, bien
qu’elle ne soit pas tenue de le faire, ce qui diminue l’autofinancement, mais cette bonne pratique
lui permettra d’assurer le renouvellement de ce type d’immobilisations.

Tableau n° 1 : Écarts entre état de l'actif et inventaire de la commune au 31/12/2022

Nombre de fiches Valeur nette comptableValeur brute

CSB=Clichy-sous-Bois
SGC : Service de gestion
comptable

Total général (en euros
pour les valeurs brutes et
nettes comptables)

SGC CSB SGCCSB CSB SGC

242 021 092,98242 441 281,038 672 10 000 273 440 741,81 276 090 701,10

Écart (réf SGC) - 1 328 -420 188,05- 2 649 959,29

Écart en % (réf SGC)
Sources : CRC d'après données du comptable et de la commune

- 13,28 -0,9 -0,176

* Délai global de paiement jusqu’à juin 2023 de 28,9 jours pour une moyenne de la strate à 26,1 jours.

9 2240491/JFU
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Ce travail illustre aussi la qualité de la relation avec le poste comptable, qualifiée de
fluide et réactive du côté du comptable comme du côté de l’ordonnateur. Il a été accompli en
interne avec les effectifs réduits de la commune et du service comptable.

3.1.4 Le rattachement des charges et des produits

En fin d’exercice, la commune produit une note de clôture précisant les modalités de
rattachement des dépenses et des recettes. Un dialogue de gestion entre la direction des finances
et les services gestionnaires est engagé pour lister les engagements non soldés au terme de
l’exercice, en fonctionnement comme en investissement. Seuls sont rattachés les engagements
portant indication par le gestionnaire d’un service fait au 31 décembre de l’année N.

Le niveau des charges et produits rattachés n’appelle pas d’observations.

Tableau n° 2 : Rattachements des charges et des produits

2023

(prov)
2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Charges rattachées en % des charges de
gestion

3,20 6,60 6,60 5,60 6,10 4,40 6,60 4,2

Produits rattachés en % des produits de
gestion

7,20 5,90 6,20 6,60 7,00 8,80 7,70 4,3

Source : CRC, d'après comptes de gestion

3.1.5 Des provisions conformes

Avant le contrôle de la chambre, la commune suivait les contentieux auxquels elle était
confrontée, mais son tableau de suivi ne calculait pas leur impact financier. Par ailleurs, aucune
délibération sur les contentieux en cours n’avait été transmise. À la suite du contrôle de la
chambre, la commune a réalisé un tableau évaluant le risque financier et constitué les provisions
correspondantes.

La commune provisionne le risque de monétisation du compte épargne temps (CET) de
ses agents, ce qui explique l’augmentation massive des provisions en 2021.

L’autre volet principal de ses provisions est relatif aux créances douteuses, dont le
montant est fixé en lien avec le comptable. La dotation de 2022 de 252 403 € s’explique en
grande partie par les impayés du loyer du local 30 du centre commercial du Chêne Pointu qui
s’élevaient, au 30 mai 2022, à 132 708.33 €.

Le niveau de provisionnement des créances compromises (amiables ou contentieuses)
apparaît prudent, dans la mesure où, en 2022, il couvre 80 % des créances contentieuses et 24 %
du total des créances compromises (amiables et contentieuses réunies), et tient compte du risque
d’impayé des loyers du centre commercial.

10 224049 l/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES
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Tableau n° 3 : Provisions de la commune

2023
€ 2ÜI8 2019 2020 2021 20222016 2017

(prov)

255 403 032 047 8 460 41 057 62 404Dotations aux provisions (charge) 0 81 015

Dotation aux provisions pour risques
et charges (charge)

Reprises sur provisions (produit)

363 819 498 2680 0 0 883 4450 0

18 583 49 2657 595 560 0 0 0 76 6790

9 53467 759 13 569 16 322Reprise sur provisions (produit) 97 611 12 307 2 999 50 530

Source : CRC, logiciel d'analysefinancière, d'après comptes de gestion

Le niveau important de reprises sur provisions constaté en 2017 (7,5 M€) correspond à
l’apurement, de l’actif de la commune, des participations et prêts à deux sociétés d’économie
mixte (SEM) dont elle était membre et qui ont été dissoutes dans les années 1990. Ainsi, sur
une dépréciation d’actifs de 22 M€, la commune a effectué la reprise des provisions qu’elle
avait constituées, soit 7,5 M€. Pour la chambre, la commune a trop longtemps reporté cette
reprise sur provisions.

3.1.6 D’autres contrôles de fiabilité qui n’appellent pas d’observations

Les opérations à classer et à régulariser, en recettes et dépenses ont été examinées, sans
appeler d’observations particulières, de même que les comptes d’immobilisations en cours,
régulièrement apurés par transferts vers les comptes d’immobilisations corporelles.

3.2 La qualité de rinformation financière et budgétaire

3.2.1 La qualité, la complétude et l’accessibilité des rapports d’orientation
budgétaire

Les débats d’orientation budgétaire sont réalisés dans les délais prescrits et conformes
en partie aux dispositions réglementaires^. Les rapports d’orientations qui en sont issus
présentent bien les orientations budgétaires envisagées par la commune en dépenses et en
recettes, en fonctionnement comme en investissement, les hypothèses d'évolution retenues pour
construire le projet de budget ainsi que les principales évolutions, relatives aux relations
financières entre la commune et l'établissement public de coopération intercommunale, une
programmation des investissements et des informations relatives à la structure et à la gestion
de l'encours de dette. Ces rapports présentent également une étude sur l'évolution à venir du
niveau d'épargne brute, d'épargne nette et d’endettement. Ces rapports sont précis, détaillés et
les informations financières présentées sont réalistes.

* Prévues à l’article D. 2312-3 code général des collectivités territoriales (CGCT).
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De plus, la commune publie un rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes, prévu en
son article 61 par la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.

Le rapport d’orientation budgétaire est mis en ligne sur le site de la commune, dans un
onglet facilement accessible depuis la page d’accueil « Ma Mairie/ Finances de la ville/
Budget ».

3.2.2 La qualité de la prévision budgétaire

La qualité de l’information budgétaire se mesure également à l’écart existant entre les
informations du budget primitif transmises à l’assemblée délibérante et le budget réalisé. De ce
point de vue, les budgets primitifs de la commune se révèlent fiables.

Tableau n° 4 : Qualité de la prévision budgétaire comparée à son execution

FONCTIONNEMENT (RÉEL)

I
DÉPENSES RECETTES

En%

taux

En%

Taux
Mandats

émis

Charges
rattachées

Produits

rattachés
Prévisions Prévisions Titres émis

R/P R/P

2016 44 827 335,00 45 360 189,74 1 569 414,99 104,69 49 935 967,00 52 171 539,84 3 775 361,12 112,04

2017 46 673 110,00 41 950 296,07 3 062 771,22 96,44 51 343 844,00 48 832 881,60 3 076 427,74 101,10

2018 48 044 816,00 43 357 506,01 3 160 263,93 96,82 52 362 678,00 50 524 254,34 3 353 901,00 102,89

2019 49 430 430,00 45 261 406,65 2 804 758,59 97,24 3 659 691,6753 973 072,00 51 110 466,92 101,48

2020 50 402 127,00 45 542 386,29 3 011 487,77 96,33 54 756 098,00 52 032 154,27 3 922 145,13 102,19

2021 52 369 735,00 51 408 183,97 2 371 744,38 102,69 55 252 490,00 51 800 445,34 5 023 591,34 102,84

2022 54 122 998,00 50 924 342,18 3 654 994,62 100,84 56 267 559,00 52 670 862,14 4 371 566,34 101,38

2023 60 669 050,19 54 981 160,20 90,62 64 872 862.19 63 146 657,18 97,34

MOYENNE 2016-2022 MOYENNE 2016-2022

INVESTISSEMENT

I
DÉPENSES RECETTES

En %

taux
Mandats

émis

RAR pour
info

RAR pour
info

En%

taux R/P
Prévisions Prévisions Titres émis

R/P

2016 3 885 858.00 144,0415006 601,00 18 738 429,31 5 100 351,58 124,87 9 897 969,00 14 257 045,26

2017 14 232 6%,51 4 756 323,33 97,98 2 209 648,40 144,5214 526 274,95 9 855 540,95 14243 581,57

2018 8 923 540,82 2 225 412,84 75,02 7 577 722,00 16 661 237,99 1 152 018,93 219,8711 895 584,00

2019 I 187 188,9316497 781,00 10473216,17 3 004 310,07 63,48 Il 955 139,00 7 614 135,00 63,69

3 685 270,702020 22 743 295,00 8 709 880.96 1 629 123,38 38,30 18 389 324,00 2 235 209,73 12,15

2021 18 871 883,53 6 919 499,50 83,35 10 061 020.70 5 986 791,70 50,9222 641 201,00 19 758 446,00

2022 2811714,93 28 522 886,38 6 621 092,38 129,7624 126 650,00 25 722 472,83 106,61 21 982 089,00

2023 13 884 738,44 54,12 19 693 926,55 14 455 485,11 73,4025 656 342,88

12 2240491/JFU



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES

Coniniune de Clichv-sou.s-Bois. exercices 2016 et suivants

FONCTIONNEMENT (RÉEL)

I
DÉPENSES RECETTES

En%

Taux

En%

taux
Produits

rattachés

Mandats

émis

Charges
rattachées

Titres émisPrévisionsPrévisions

R/PR/P

95,7173,77 MOYENNE 2016-2022MOYENNE 2016-2022

Source : budgets primitifs et comptes-administratifs de la commune

Si ce niveau élevé est habituel en fonctionnement, en dépenses comme en recettes, il
l’est moins en investissement. Ce tableau ci-dessus comparant le budget prévisionnel et
l’exécution budgétaire illustre, malgré l’exercice atypique de 2020, lié à la crise sanitaire, la
qualité de l’information budgetaire en dépenses d’investissement. En recettes d’investissement,
la sur-réalisation des recettes par rapport aux prévisions (comme en 2018) tient à des
subventions d’investissements extraordinaires reçues par la commune. Comme en dépenses, les
données en 2020 et 2021 sont atypiques, du fait de la période marquée par les confinements.

CONCLUSION INTERMÉDIAIRE

La commune de Clichy-sous-Bois apparaît engagée dans le processus de fiabilisation
permanente de ses comptes. Elle provisionne les risques auxquels elle est exposée, qui sont
limités et correctement identifiés, à défaut d’être précisément valorisés. Elle se montre
vertueuse dans le provisionnement du risque de monétisation des comptes épargne temps de
ses agents. Si la connaissance de ses actifs n 'estpas parfaite, elle est cependant cohérente avec
l'état de l'actif tenu par le comptable, grâce à un travail en commun mené avec lui, qui permet
aussi d’ajuster les amortissements de ses actifs. Par ailleurs, la qualité de l’information
budgétaire est satisfaisante..

4 L’ANALYSE FINANCIERE DE LA COMMUNE

4.1 Précisions méthodologiques

La période sous contrôle ayant été marquée par une forte inflation (+ 17,6 % entre le
janvier 2016 et le novembre 2023), notamment sur les exercices 2022 (+ 5,2 %) et 2023

(estimation à + 5,3 %), certaines évolutions en valeur nécessitent d’être corrigées de cette
inflation et présentées en euros constants, afin de ne pas obvier la lecture qui peut en être faite.
Ainsi, la variation annuelle moyenne des charges courantes (l’un des postes de charges les plus
touchés par l’inflation), qui est de 3,5 % en euros courants n’est-elle plus que de 1,7 % en euros
constants. D’autres évolutions, comme les recettes de fonctionnement peuvent apparaître
comme des augmentations entre 2016 et 2022 (+ 8 %) alors qu’elles sont en réalité un léger
tassement (- 0,5 % de variation annuelle moyenne) sur la période. Les évolutions seront donc,
sauf mention contraire, présentées en euros constants, c’est-à-dire corrigées de l’inflation.

L’analyse financière ne porte par ailleurs que sur le budget principal de
Clichy-sous-Bois, qui ne compte pas de budgets annexes.
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4.2 La section de fonctionnement

Entre 2016 et 2022, les produits de fonctionnement progressent en apparence au rythme
de 1,3 % par an en passant de 52,5 ME en début de période à 56,6 M€ en fin de période.
Pourtant, cette légère hausse marque en réalité une quasi stabilité de la progression des produits
de fonctionnement, voire un léger tassement en euros constants (évolution annuelle moyenne
de - 0,5 %). Dans le même temps, les charges de fonctionnement, quoique globalement
contenues, ont continué de progresser au rythme annuel moyen de 1,9 % en euros constants.
Les recettes comme les dépenses de fonctionnement sont parmi les plus élevées des communes
du département (les dépenses représentent 1 816 6 par habitant, et 1 476 € par habitant en
moyenne et les recettes 1 921 € par habitant, pour 1 864€ par habitant en moyenne).
Ceci s’explique par la situation socioéconomique de la population qui entraîne un surcroit de
dépenses induites par un besoin renforcé en services publics et des recettes fortement abondées
par les ressources liées à la péréquation.

Sur la période, mais surtout à compter de 2021, les résultats de la section de
fonctionnement se sont nettement dégradés. En 2023, le résultat retrouve son niveau satisfaisant
de 2020 (plus de 5 M€), en raison d’une forte hausse des produits de gestion (+ 5,8 M€, dont
2,5 ME sont des produits ponctuels).

4.2.1 Des produits de fonctionnement atones sur la période mais en nette
augmentation en 2023

Tableau n° 5 : Évolution des recettes de fonctionnement

% Var.

annuelle

moyenne

en € 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Ressources fiscales propres
(nettes des restitutions)

+ Fiscalité reversée

21 850917 19 025 146 19510512 19 743 928 19411 343 21 089 296 21 170 998 22 978 804 0,7

■ 15 142 3 270 807 3 296 730 3 111 261 2 893 784 2 801436 2 801 435 3 266 996

= Fiscalité totale (nette) 21 835 775 22 295 953 22 807 242 22 855 189 22 305 127 23 890 732 23 972 433 26 245 800 2.7

+ Ressources d'exploitation
(dont produits exceptionnels
réels*)

3 778 105 1 880 775 2 278 138 2 762 996 2 028 344 2076310 3 114718 -2.72 741 243

+ Ressources

institutionnelles (dotations et

participations)
26 235 223 27 415 326 28 501 104 28 767 075 30 380 519 30 417 901 30 584 192 32 959 624 3.3

+ Production immobilisée,

travaux en régie
605 480 629 936 659 988 659 553 729 820 0 0 0

- Produits de Ecstion (A)

Source : CRC, d'après comptes de gestion

52 454 584 52 221 9 62 320 141 2,590 54 246 472 55 044 813 56 156 710 56 336 977 56 632 936

Les ressources fiscales constituent, après les ressources institutionnelles, les principaux
produits de fonctionnement de la commune. Sur la période, ces produits fiscaux (fiscalité propre
et reversée) progressent légèrement entre 2016 et 2022 puis plus fortement en 2023 ce qui
conduit au rythme de 4,81 % par an, sous l’effet principalement de la revalorisation des bases
votée en lois de finances. En revanche, la commune perd régulièrement des habitants sur la
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période de contrôle. Par ailleurs, les ménages fiscaux imposés en 2020 ne représentait que 33 %
du total des ménages selon l’Insee.

Les taux de la fiscalité pour la taxe d’habitation sont inchangés depuis 2017 à 29,45 %,
sachant que le taux de 2016 était de 29,37 %. En revanche, le taux global de TFPB (intégrant
celui du département qui n’a pas été modifié sur la période) a été régulièrement abaissé de
34,12 % en 2016 à 32,89 % en 2021 plaçant Clichy-sous-Bois comme la 4^™® ville la moins
chère des communes de même strate démographique du département^.

La fiscalité reversée augmente ponctuellement en 2023 (466 000 €) en raison d’une
recette exceptionnelle de la MGP versée sous forme d’une dotation de solidarité
communautaire.

Les autres taxes locales (taxes sur le foncier non-bâti) sont marginales dans les produits
de gestion ou non mises en place (taxes additionnelles), avec un taux pour la TFNB qui connaît
de faibles variations entre 44,4 % et 46,3 %.

Tableau n° 6 : Évolution des ressources fiscales

l'jr.

annuelle

moyenne

en %

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023en €

= Ressources

fiscales propres
(nettes des
restitutions)

0.721 850 917 19 025 146 19510512 19 743 928 19 411 343 21 089 296 21 170 998 22 978 804

Source : : CRC, logiciel d'analysefinancière, d'après comptes de gestion

Les ressources institutionnelles sont essentiellement constituées de la dotation globale
de fonctionnement, elle-même subdivisée en une part forfaitaire et une part dite de solidarité
urbaine (DSU). Comme pour toutes les communes, la part forfaitaire diminue, mais elle est
compensée par le dynamisme de la EiSU. La progression de cette DGF, de 3,2 % en variation
annuelle moyenne, est néanmoins divisée par deux en euros constants.

Tableau n° 7 : Évolution de la dotation globale de fonctionnement

En %

Variation

simple en
var.

annuelle

mo)vnn

en C 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

%

e

Dotation

Globale de

Fonctionneme
20 467 249 21 304 985 22 266 551 23 Ü98 507 23 902 607 24 634 987 25 325 079 26 245 402 3,6 28.2

nt

* Depuis la réforme de la taxe d’habitation en 2021, la part départementale de la taxe foncière est perçue
par les communes.
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En%

\ 'arialioH

simple en

var.

annuelle

moyenn

i-n C 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
e.'
/»

e

Dont

dotation

forfaitaire

4 489 379 3 92 7 583 3 943 114 3 914 358 3 855 867 3 817 785 3 795 622 3 877 347 -2.1 -13.6

Dont

dotation

d'aménagement

15 977 870 17 377 402 18 323 437 19 184 149 20 046 740 20 817 202 21 529 457 22 368 055 4.9 40

Source : CRC, logiciel d’analysefinancière, d’après comptes de gestion

Les dotations issues de la solidarité territoriale et de la péréquation constituent un
produit de gestion important dans les comptes de la commune. Ces produits ont connu une
baisse en 2022 en raison de PaiTêt de certaines des aides liées au COVID, mais retrouvent leur

dynamique en 2023. Par ailleurs certaines aides ponctuelles (solde du filet de sécurité pour
l’énergie) augmentent les produits de 2023, à hauteur de 955 000 €.

Tableau 8 : Évolution des ressources liées à la péréquation

* Var.

annuelle Variation

moyenne simple

%

en f 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Participations 3 607 252 3 048 986 3 354 231 2 997 652 4 795 347 4 281 916 3 397 097 4 263 065 2,4 18,2

Dont État l 438 881 981 722 l 031 831 901 657 l 915 445 2 226 769 1 080259 I 661 09C 2.1 15.4

Dont régions 259 764 21 000 0 0 0 0 0 t  ■ 100 ■ 100

Dont

départements
90 058 37 943 171 404 89 116 166 889 94 521 51 582 95 692 0.9 6.3

Dont communes 0 0 0 0 3 000 0 0 i

Dont groupements
de collectivités,

collectivités à statut

particulier et
établissements

publics

0 169 650 66 352 U72330 0 75 400 75 400

Dontfonds
européens

0 0 0 0 0 0 l0

t 818 549 2 008 321 2 150 996 1837230 2 643 661 1885 227 2 189 856 2 389 051 4.0 31.4Dont autres

Autres attributions

et participations
2 160 722 2 897 890 2 655 824 2 513 888 2 233 22É 0.5 3,41 586 456 1 371 237 1 684 296

Dont péréquation
et compensation
autre que DCRTP

2 160 722 2 897 890 2 650 491 2 508 644 1 581 310 1327862 I 344 142 l 228 442 - 7.8 -43.1

Source : CRC, logiciel d'analysefinancière, d'après comptes de gestion

Comme l’analyse la commune, le dynamisme des ressources liées à la péréquation et à
la solidarité diminue, cette baisse étant encore amplifiée par l’inflation. Par ailleurs, les besoins
de la population en services municipaux dans le domaine médico-social, induisent des charges
de fonctionnement plus élevées que celles des communes comparables en nombre d’habitants,
mais plus favorisées. La combinaison de ressources fiscales peu dynamiques et de charges
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structurellement élevées conduit à ce que, au total, les produits de fonctionnement soient
stables, et même très légèrement négatifs en euros constants.

4.2.2 Les charges de fonctionnement

Les charges de fonctionnement sont constituées essentiellement des charges à caractère
général, des dépenses de personnel et des subventions aux associations et aux services publics
administratifs rattachés (centre communal d’action social et caisse des écoles). S’agissant des
charges à caractère général, elles sont les principales concernées par l’inflation, avec les lignes
« fluides et énergie » qui progressent de 51 % entre 2022 et 2023. Les mesures mises en place
à l’automne 2022 par la commune (baisse de 1® de la température de chauffe) ont toutefois
permis une baisse de 6 % de la consommation d’electricité

Les dépenses de personnel sont contenues dans leur évolution, et restent proches de la
moyenne départementale (994 € par habitant pour 938 € par habitant en moyenne).
Leur évolution n’est pas liée à l’augmentation du nombre des agents, mais à la hausse de la
valeur du point et à la mise en place du complément indemnitaire d’activité dans le cadre de la
mise en œuvre du Rifseep, ainsi qu’à des critères techniques (comme le « glissement
vieillissement technicité » qui, à effectifs constants, renchérit la masse salariale du fait des
progressions de carrière et des promotions). Quant aux charges liées aux subventions, elles se
stabilisent après une hausse en 2020, destinée à soutenir, notamment, le secteur associatif et le
centre communal d’action sociale.

Tableau n° 9 : Évolution des charges de gestion de la commune

% t 'ar. %

annuelle f'anation

Hioycnne simple
2ÜI7 2018 2019 2020 2021 2022 2023en f 2016

Chaires à
caractère général

t2 9S4 962 14 587 230 14 981 738 15 682 528 15 065 917 16 133 860 17 825 589 17 409 290 4.3 34.1

+ Charges de
personnel

3.3 25.922 814 421 23 513 697 24 544 320 25 579 905 26 051 254 27 450 644 28 724 456 28 715 455

+ Subventions de

fonctionnement

(dont subventions
exceptionnelles*)

2 562 297 3 025 281 3 148 616 2.6 20.12 622 751 3 083 380 3 525 224 3 218 145 3 526 263

* Autres charges
de gestion (dont
charges
exceptionnelles
réelles*)

4441 414 3 406 640 3 091 563 2 968 788 3 042 692 5 2% 296 3 160 665 3 572 939 -3.1 -19.6

= Charges de
gestion (B)

42 863 548 44 069 863 45 642 903 47 314 601 47 685 087 52 098 945 53 236 973 53 531 060 3 22.8

Source : CRC, logiciel d'analysefinancière, d'après comptes de gestion
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4.2.3 Le résultat de fonctionnement

La différence entre les produits et les charges de gestion donne l’excédent brut
d’exploitation. Le retraitement de ce solde intermédiaire de gestion avec le résultat financier
(positif ou négatif) donne la capacité d’autofinancement brute (CAF Brute). À partir de ce
nouveau solde intermédiaire de gestion, on parvient au résultat de fonctionnement déductions
faites des amortissements et des provisions. Tous ces soldes intermédiaires de gestion, sauf
exceptions, évoluent selon les mêmes tendances, car ils se déduisent tous de l’excédent brut
d’exploitation.

La stabilité des produits de gestions, voire leur tassement en euros constants et le
dynamisme des charges, môme contenu, induisent un solde qui se dégrade, de façon accélérée
depuis 2021.

Tableau n° 10 : Évolution des soldes intermédiaires de gestion de la section de fonctionnement

cil C 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2022

Produils de gestion (A) 52 454 5S4 52 221 990 54 246 472 55 044 813 56 156710 56 336 977 56 632 936 62 320 141

Charges de gestion (B) 42 863 548 44 069 863 45 642 903 47 314 601 47 685 087 52 098 945 53 236 973 52 846 300

Excédent brut de

ronctionnemcnl (A-B)
9 591 036 8 152127 8 603 570 7 730 212 8 471 623 4 238 032 3 395 963 8 571 965

% des produils de gestion 18.3 15.6 15.9 14.0 15,1 7.5 6.0 15.2

CAF brute 8 841 166 7 559 127 8 049 422 7 235 962 8 019 543 3 860 813 3 035 485 8 571 965

% des produils de gestion 16.9 14.5 14.8 I3.I 14.3 6.9 5.4 13.8

Résultat section de

ronctionnement
6 209 345 12 093 932 5 226 062 4 527 747 5 302 493 1 121 881 - 193 037 5 415 965

Source : CRC. logiciel d'analysefinancière, d'après comptes de gestion

Ces soldes se dégradent brutalement à partir de 2021, pour aboutir à un résultat négatif
de la section de fonctionnement pour la première fois en 2022. Ainsi, en 2022, la CAF brute
n’est plus que de 105 € par habitant pour 209 € par habitant en moyenne dans le département.
Le résultat retrouve néanmoins son niveau de 2020 en 2023 soit 5,4 M€. Toutefois, comme
indiqué supra, plus de 2,5 M€ de produits en 2023 sont constitués de recettes ponctuelles.
La tendance reste cependant encourageante, puisqu’une fois retraité, le résultat de
fonctionnement de la commune s’établirait en 2023  à 3 M€ environ.

La dégradation temporaire en 2021 et 2022 s’explique en partie par des éléments
conjoncturels (crise sanitaire et inflation), elle s’explique aussi par la stratégie financière de la
commune. En effet, celle-ci prévoyait, dès juillet 2021 « de doper l’épargne réglementée^, en
substitution de l'épargne libre, afin de sécuriser cette dernière sur les prochains mandats} »

’ Les amortissements et les provisions pour l’épargne réglementée, et la capacité d’autofinancement
brute pour l’épargne libre.

^ Note stratégique de la Direction générale des services à l’attention du Maire, en date du 12 juillet 2021
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4.3 La section dMnvestissement

4.3.1 Le fînancement des investissements

Les investissements sont financés essentiellement par l’autofinancement issu du résultat
de la section de fonctionnement, les subventions et l’emprunt. Sur la période, on note un
effondrement de la capacité d’autofinancement nette de la commune à compter de 2021, lié à
une baisse du résultat de la section de fonctionnement. Cette épargne nette qui finançait jusqu’à
83 % des dépenses d’équipement en 2020, n’en finançait plus que 8,6 % en 2021 et 2,4 %
en 2022.

Si la commune parvient à maintenir un financement propre disponible, cela est assuré
principalement par les subventions d’investissement reçues, qui représentent désormais près
des deux tiers de son financement propre disponible (60,7 % en 2021 et 59,4 % en 2022)

La hausse des investissements, très marquée en 2021 et 2022, induit un besoin de
financement croissant, assuré par l’emprunt, avec deux nouveaux emprunts souscrits, l’un de
5 M€ en 2021, l’autre de 9 M€ en 2022.

Tableau n° 11 : Le financement des investissements à Clichy-sous-Bois

2022 202.^en f 2016 2017 2018 2019 2020 2021

S 492 37$ 3 9S5 41S 5 136 511 4 289 700 5 287 895 1 322 853 439 025 5 663 790CAF neUe ou disponible

+ Fonds de compensation de la TVA
(FCTVA)

2 145 709 2 883 7842 001 660 2 319446 I 426 138 1 014 085 1 193 809 875 422

■t- Subventions d'investissement
reçues hors attributions de
compensation

6 297 7066 036 694 5 827 144 1 751 628 1 275 008 833 440 3 701 170 5 131 705

14 339 240 12 289 927 8 394 180 15 633 863Financement propre disponible 6 737 212 7 600 310 6 094 373 8 640 209

Financement propre dispo /
Dépenses d'équipement (y c. tvjr en
régie) en %

96,0 122.5 129.5 118.7 39.6 151.388.5 47.6

Épargne nette /dépenses
d'équipement (en %) 36.8 39.4 79.3 82.6 2.4 54.856.4 8.6

- Dépenses d'équipement (y compris
travaux en régie)

14 930 537 10 035 722 6 479 807 7612431 6 401 960 15 385 486 18 143 233 10 330 225

- Subventions d'équipement (y
compris subventions en nature) hors
attributions de compensation

584 001 2 112 797 125 395 416 000 280 000 630 837 1 393 619 630 837

Fonds de roulement net global 7 410 404 8 889 086 10645016 9 221 797 10 120 849 5 209 695 3 362 652 12 538 660

- Besoin (-) ou capacité (+) de
financement

• 884 432 1 478 682 1 755 932 • 10 847 043 5 175 712- 1 423 219 899 052 • 9911 154

Source : CRC. logiciel d'analyse financière, d'après comptes de gestion
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